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1. INTRODUCTION
Près de vingt années se sont écoulées depuis la présentation au Storting du dernier rapport consacré aux grandes lignes de la politique étrangère. Le gouvernement avait annoncé dès le début de la présente législature son intention d’expliquer comment la mondialisation et les changements géopolitiques remettaient en question les intérêts de la Norvège dans le monde et d’exposer les grandes orientations de sa politique étrangère. Ce rapport/livre blanc inaugure la dernière phase de toute une série d’études, de publications et de réunions à travers le pays dans le cadre du projet « Refleks – les intérêts norvégiens et la mondialisation » (le projet Refleks). Le rapport s’appuie notamment sur les analyses et les conclusions du rapport de base du projet Refleks, « Les intérêts norvégiens – Politique extérieure pour la mondialisation », publié en septembre 2008.

La politique étrangère suscite un vif intérêt en Norvège. Elle fait toujours l’objet d’un débat large et engagé auquel les médias, les milieux de la recherche, les citoyens et différentes sphères politiques participent activement. Le ministère des Affaires Etrangères organise et soutient chaque année plus d’une centaine de réunions publiques rassemblant de nombreux acteurs de la société norvégienne. Des aides sont consenties à une multitude d’organisations qui appellent la population à discuter de politique extérieure et d’aide au développement. Et chaque année, le Storting examine deux rapports de politique étrangère générale, des questions européennes en différentes occasions importantes, ainsi que des budgets, rapports, projets de loi et dossiers ponctuels. 
L’objectif du projet Refleks est de favoriser un débat et une analyse publique de la politique étrangère norvégienne. Le besoin de transparence autour des défis internationaux et des dilemmes de politique extérieure que rencontre la société norvégienne ainsi que la volonté de sensibiliser et de faire participer de nouveaux milieux ont été des préoccupations essentielles du projet.

Ce rapport a surtout pour but de traiter les défis nouveaux et ardus auxquels les intérêts norvégiens et la conduite de la politique extérieure se trouvent confrontés  du fait de la mondialisation et des changements géopolitiques intervenus depuis 1990. Il traduit en outre l’importance que le gouvernement attache à la transparence, à l’analyse et au débat sur les questions de politique étrangère. En effet, plus le monde est complexe et changeant, plus la diplomatie doit trouver son ancrage et sa légitimité dans la sphère publique. A fortiori lorsque des dilemmes et des conflits d’intérêt, des divergences entre valeurs et intérêts mettent en cause la position de la Norvège sur de grandes questions de politique extérieure.
Le rapport contribue ainsi à l’analyse et à la discussion du gouvernement sur les enjeux de la mondialisation et des changements géopolitiques pour la société norvégienne. Un grand nombre des domaines politiques sont décrits plus en détail dans d’autres documents et textes directeurs. L’objectif ici est de mettre en évidence quelques grandes tendances et de susciter une réflexion à leur sujet. Le rapport constitue le volet politique étrangère de ce qu’on pourrait appeler « le projet de mondialisation du gouvernement ».
Le ministère des Affaires Etrangères a récemment présenté trois autres rapports : le rapport n° 13 (2008 – 2009) Climat, conflit et capital – la politique de développement norvégienne dans un contexte modifié, le rapport n° 10 (2008 – 2009) La responsabilité sociétale de l’industrie dans une économie mondialisée et le rapport n° 9 (2007 – 2008) La politique norvégienne de prévention des crises humanitaires. Dans le même cadre, le rapport n° 9 (2008 – 2009) Perspectives 2009 du ministère des Finances, la proposition de loi n° 48 (2007–2008) Une défense pour protéger la sécurité, les intérêts et les valeurs de la Norvège du ministère de la Défense, le rapport n° 18 (2007 – 2008) Migration de la main d’œuvre du ministère du Travail et de l’Inclusion sociale, le rapport n° 7 (2008 – 2009) Une Norvège innovante et pérenne du ministère du Commerce et de l’Industrie, le rapport n° 34 (2006 – 2007) Politique norvégienne en matière de climat du ministère de l’Environnement et le rapport n° 14 (2008 – 2009) Internationalisation de l’enseignement du ministère de l’Education et de la Recherche constituent tous des contributions importantes aux efforts du gouvernement pour relever les défis de la mondialisation.

Le présent rapport s’inscrit dans une stratégie à long terme. Pour mieux cerner les problèmes que la Norvège va rencontrer, il s’est inspiré, entre autres, des sources mentionnées ci-dessus. Plusieurs ministères, notamment ceux qui sont cités ci-dessus, ont apporté leur concours actif à ce rapport.

Les intérêts norvégiens et la mondialisation
Le rapport met en évidence la priorité accrue qui doit être accordée à la protection des intérêts norvégiens dans un monde de plus en plus complexe et imprévisible. Les « intérêts » de politique étrangère forment un ensemble hétérogène qui a fait l’objet de nombreux débats universitaires et politiques. Mais ils comportent un socle à peu près constant : les intérêts fondamentaux recueillent en effet une adhésion politique large et ne varient guère avec le temps. Ils sont servis par une politique qui s’efforce de promouvoir la prospérité, la sécurité et les valeurs politiques fondamentales de la société norvégienne.

Au cours des vingt dernières années, les défis rencontrés par les intérêts norvégiens et les outils diplomatiques qui permettent de défendre ces intérêts ont beaucoup changé. Cette évolution découle principalement des processus de mondialisation vastes et profonds ainsi que de la métamorphose du paysage géopolitique et géoéconomique mondial et de son instabilité croissante. Une définition plus précise du concept d’intérêt est donc nécessaire pour que nous puissions établir clairement les objectifs de notre politique étrangère.

Les principaux changements intervenus depuis 1990 peuvent se résumer ainsi :
· Une vaste mondialisation, avec des processus et des acteurs supranationaux et transnationaux qui constituent un défi pour les Etats souverains. Ces mécanismes sont provoqués à la fois par des choix politiques délibérés et par des tendances structurelles, comme par exemple la révolution technologique, la libéralisation de l’économie et la diversité culturelle et idéologique croissante.

· Une métamorphose du paysage géopolitique et de la politique de sécurité. Caractérisés il y a plus de vingt ans par une rivalité entre deux superpuissances – Etats-Unis et Union soviétique –, ils ont ensuite été basés sur un ordre unipolaire dominé par les Etats-Unis pour faire place, aujourd’hui, à un ordre de plus en plus multipolaire, dans lequel les anciennes et les nouvelles grandes puissances rivalisent pour le pouvoir et l’influence politiques et économiques.

· L’Etat est toujours le principal acteur de la politique internationale, mais d’autres protagonistes, de plus en plus nombreux, ont fait leur apparition, rendant de plus en plus complexes les rapports entre les différents types d’acteurs. Cette évolution exige une révision politique des stratégies, des alliances et des moyens d’action concrets en matière de politique étrangère.

· Les changements climatiques menacent le fondement même du développement durable et marquent de plus en plus souvent l’agenda politique international.

Toutes ces évolutions exigent d’appréhender de manière nouvelle les liens entre, d’une part, les intérêts norvégiens et l’évolution de la société norvégienne et, d’autre part, les développements internationaux. Les « intérêts norvégiens » sont faciles à cerner et doivent, conformément aux longues traditions norvégiennes, faire l’objet d’un consensus. Mais la pondération des différents intérêts, les défis qu’ils affrontent et la conduite de la politique étrangère pour sauvegarder les intérêts de la Norvège font et doivent continuer à faire l’objet d’un débat politique continu et d’une vigilance constante.
1.2
Structure du rapport
Le rapport aborde trois grandes questions qui le structurent en trois parties :

1. En quoi les changements et les évolutions dans le monde représentent-ils un défi pour les intérêts norvégiens ?

2. Comment la politique étrangère peut-elle protéger au mieux les intérêts de la Norvège dans un monde marqué par la mondialisation et les changements géopolitiques ?

3. Quels sont les moyens d’action et la politique étrangère que doit adopter la Norvège compte tenu du contexte mondial actuel et futur ?

Les dix chapitres de la 1ère partie du rapport/livre blanc apportent une réponse à la première question, en examinant comment les grandes évolutions mettent en cause les intérêts norvégiens dans différents domaines, quelles opportunités elles suscitent et quelle marge de manœuvre elles permettent de dégager.  
La deuxième partie du rapport étudie comment la politique étrangère norvégienne peut relever les défis et saisir les opportunités évoqués dans la première partie du rapport. Cet examen porte sur six grandes catégories d’intérêts : la sécurité, l’engagement, l’économie et la protection sociale, l’énergie, l’environnement et, enfin, le climat et la gouvernance mondiale.

La troisième partie du rapport analyse comment l’administration doit appréhender les défis posés par la mondialisation et les priorités en matière de politique étrangère. Une thèse principale se dégage à cet égard : la mondialisation exige davantage de réflexion globale sur la politique étrangère et de coordination entre les ministères, ainsi qu’une plus grande ouverture vis-à-vis du public et de la société.

2. RESUME
Les défis mondiaux
L’objectif premier de la politique étrangère norvégienne est de protéger les intérêts de la Norvège. Pour le gouvernement, une diplomatie axée sur ces intérêts revient à œuvrer systématiquement en faveur de la prospérité, de la sécurité et des valeurs politiques fondamentales de la société norvégienne. La connaissance explicite des intérêts de la société est essentielle pour instaurer une politique étrangère ciblée et lisible à terme. C’est également un point de repère indispensable pour les contacts et négociations de la Norvège avec les autres pays. Et la diplomatie axée sur les intérêts est primordiale pour renforcer la capacité à dégager des priorités parmi les différents besoins, stratégies et possibilités d’action en politique étrangère.

La remise en question des intérêts de la société norvégienne du fait de la mondialisation et des changements géopolitiques impose de nouvelles exigences à la politique extérieure. Cette évolution rend d’autant plus nécessaire la définition des priorités. Face à la complexité croissante du monde, le gouvernement cherche à poser un « double principe de définition des priorités », basé sur deux considérations systématiques : premièrement, déterminer l’importance des intérêts touchés par une évolution donnée ou un dossier donné ; deuxièmement, apprécier au cas par cas l’utilité de la Norvège et dans quelle mesure elle est capable de faire la différence. Concrètement, cette démarche suppose de privilégier des domaines importants pour la Norvège, où elle joue également un rôle sur le plan international, tels que l’énergie, les secteurs maritimes, le Grand Nord et la Russie, la politique d’engagement et la contribution à la gouvernance mondiale.

Au sein d’une société mondialisée, les intérêts de la Norvège en matière de politique étrangère ne peuvent plus se restreindre à des intérêts spécifiques étroits. La mondialisation implique que les besoins directs de la société norvégienne et les valeurs politiques sont étroitement liés. La diplomatie doit donc reposer sur le principe des « intérêts élargis » de la Norvège. Plusieurs exemples peuvent illustrer ce propos : la politique de sécurité doit garantir l’intégrité physique de chaque citoyen et le protéger contre toute attaque de puissances étrangères. En même temps, elle doit s’appliquer à défendre les idées libérales de primauté du droit et les droits de l’homme, essentiels au maintien de la paix entre les pays, et prévenir l’extrémisme et les conflits en de nombreux lieux de la planète. La lutte contre la pauvreté et la contribution à la transformation positive de la société en Afrique ou au Moyen-Orient répondent à des principes de solidarité internationale, mais sont également nécessaires pour sécuriser le tissu social mondial dont la Norvège est profondément tributaire. D’autres exemples, comme le défi climatique, les menaces sanitaires planétaires et l’impact de la crise financière sur l’économie et la prospérité norvégiennes, illustrent également le besoin d’une vision plus large des intérêts norvégiens.

Le monde est toujours marqué par l’injustice et par de grandes disparités de pouvoir et d’influence – à la fois entre les pays et entre certains groupes à l’intérieur des pays. La mondialisation provoque des tensions et influe sur les conflits d’intérêt et de pouvoir. L’expérience des dix dernières années montre qu’elle peut aussi engendrer des contre-pouvoirs religieux et nationaux et exacerber la rivalité entre des groupes et des pays riches ou pauvres en ressources. De même, il existe des tensions entre une mondialisation accrue de l’économie et les intérêts des salariés et des industries, en Norvège comme dans le monde. Largement bénéficiaire de la mondialisation, la Norvège a l’obligation de consacrer des ressources et de prendre des mesures de politique étrangère pour atténuer ce type de tensions et de rapports de force, eu égard à la fois à ses propres intérêts sociétaux et à ses valeurs politiques fondamentales.

Le « modèle social norvégien » est devenu un atout et un outil pour la diplomatie norvégienne, en vue d’atténuer les tensions et les contre-pouvoirs de la mondialisation, d’offrir des compétences en matière d’organisation et de gestion des ressources au niveau national et international et de représenter des valeurs politiques collectives liées à l’Etat de droit, à l’égalité des droits et à la non-discrimination. L’évolution sociale mondiale souligne le besoin d’utiliser davantage le modèle norvégien comme ressource diplomatique, en accord avec la volonté de la Norvège d’apporter sa contribution là où elle est utile aux intérêts et aux besoins des autres pays.

L’évolution internationale actuelle et l’ensemble des intérêts de la Norvège en matière de politique économique et de politique en matière de sécurité et de ressources montrent qu’un système juridique international et régional bien rôdé, où le droit prévaut sur la force et où les relations entre Etats sont réglementées par un tissu toujours plus dense de normes, de conventions et de lois contraignantes est fondamentalement dans l’intérêt de la Norvège. Le gouvernement estime par conséquent qu’il est vital pour la politique étrangère de la Norvège d’empêcher un affaiblissement du système juridique international et des instances et régimes de gouvernance multilatérale.

Les organismes des Nations Unies gardent un rôle clef à jouer pour préserver un ordre international basé sur le droit. Dans la perspective des intérêts norvégiens, il est cependant important de reconnaître que l’écart se creuse entre les difficultés de la gouvernance internationale et la capacité du système de l’ONU à les résoudre. Un développement régional plus poussé au sein de l’UE et dans d’autres parties du monde, une coopération plus étroite entre les différents niveaux régionaux et internationaux et la participation d’acteurs non gouvernementaux constituent d’autres pistes pour consolider l’ordre mondial. La crise financière va probablement accélérer la transformation des institutions internationales, de sorte qu’elles vont plus rapidement correspondre avec la réalité sur le terrain, et de nouvelles grandes puissances, notamment la Chine et l’Inde, vont prendre un pouvoir naturellement croissant.

Le Grand Nord et les relations entre la Norvège et la Russie occupent une place centrale dans la politique étrangère norvégienne, qui sera amenée à se renforcer. Dans le domaine de la sécurité énergétique et des défis climatiques, le Grand Nord prend désormais une importance croissante. La crise en Géorgie et ses retombées ont montré à la fois la vulnérabilité et la capacité de démonstration de force de la Russie, ainsi que l’imprévisibilité de son avenir, compte tenu notamment de la crise financière. Ceci souligne la nécessité de conjuguer une politique de dialogue étroit avec la Russie avec un ancrage dans la coopération euroatlantique.
En tant que défenseur d’un meilleur système juridique mondial, l’UE est un partenaire important pour la diplomatie norvégienne. L’accord sur l’Espace économique européen et les autres accords entre la Norvège et l’UE établissent un cadre pour les intérêts norvégiens élargis et impriment leur marque sur le quotidien des autorités et des acteurs sociaux norvégiens. En même temps, la Norvège souhaite cerner et exploiter les opportunités et marges de manoeuvre dont elle dispose en dehors de l’UE, notamment pour sa politique d’engagement et sa politique en matière de ressources marines. La question des modalités de rattachement de la Norvège à l’UE n’est pas abordée dans ce rapport. Le gouvernement se base sur le lien existant pour son travail d’influence à l’égard de l’UE et pour la défense des intérêts norvégiens dans le monde.

Les intérêts norvégiens
Sécurité
Les intérêts norvégiens en matière de sécurité sont remis en cause par les grandes transformations géopolitiques et par la nouvelle incertitude générée par la mondialisation. Ces éléments accentuent l’imprévisibilité et créent des menaces plus complexes. L’OTAN reste l’ancrage essentiel de la Norvège en matière de sécurité. Plus généralement, la sécurité de la Norvège est assurée par un ensemble de dispositifs de sécurité complémentaires. Pour préserver les intérêts de la Norvège dans ce domaine, le gouvernement privilégie la promotion de la sécurité dans le Nord et la contribution à la sécurité mondiale, à laquelle est étroitement liée la sécurité de la Norvège. Le système juridique international est un pilier fondamental de la politique de sécurité norvégienne.

Engagement
La politique d’engagement traduit l’ambition du gouvernement d’exploiter activement les côtés positifs de la mondialisation et d’en contrecarrer les aspects négatifs. Elle englobe l’aide au développement et la lutte contre la pauvreté, la défense des droits de l’homme, la politique de paix et de réconciliation et la politique et l’aide humanitaires. Elle est fondée sur l’altruisme et les intérêts communs de l’humanité. En même temps, la mondialisation nous oblige à abandonner une conception étroite des intérêts norvégiens et de la realpolitik. Car de plus en plus, l’évolution actuelle transforme en realpolitik la consolidation de la paix, la gouvernance internationale et les droits de l’homme.

Economie
Une des grandes missions de la politique étrangère a toujours été de promouvoir les intérêts économiques norvégiens. Or la mondialisation développe et complique ces tâches, dans la mesure où l’évolution de l’économie internationale influence de plus en plus la Norvège et où les intérêts industriels norvégiens deviennent mondiaux. Dans cette économie mondialisée complexe, la diplomatie se doit de contribuer à multiplier l’innovation et la création de valeur dans l’industrie norvégienne. La crise financière et d’autres inconvénients de la mondialisation ont par ailleurs mis en évidence le besoin de contrôler et de réglementer l’économie et la politique internationales, et souligné l’atout politique que représente le modèle nordique. Une mission essentielle de la diplomatie est donc de contribuer à la fois à un cadre réglementaire satisfaisant pour le commerce international par le biais de l’OMS, à un contrôle plus efficace de l’économie en général en renforçant la coopération multilatérale et des institutions comme l’ONU, la Banque mondiale et le FMI, et à une poursuite du développement des systèmes de gouvernance en coopération avec des acteurs régionaux, non gouvernementaux et privés.
Energie
La Norvège est connue dans le monde entier comme une grande nation énergétique. Elle est le deuxième exportateur de gaz du monde, le cinquième exportateur de pétrole et le septième producteur d’énergie hydraulique. Les crises complexes que le monde affronte sur le plan du climat et de la sécurité énergétique mettent en cause le rôle mondial de la Norvège dans ce secteur, suscitent un intérêt croissant pour la Norvège comme nation énergétique et renforcent l’impact de ses ressources énergétiques dans sa diplomatie. La contribution essentielle de la Norvège à la sécurité énergétique est d’assurer des livraisons stables de pétrole et de gaz au marché mondial, et de concourir à ce que les ressources naturelles ne soient pas l’objet de rivalités et de lutte de pouvoir géopolitique. Mais le gouvernement estime que la Norvège doit aussi encourager systématiquement une transparence accrue des marchés énergétiques, un dialogue entre producteurs et consommateurs et un soutien en faveur d’une meilleure gestion des ressources énergétiques dans les pays en développement.
Climat et environnement
La crise climatique et les menaces à l’encontre de l’écosystème mondial constituent un défi pour les intérêts norvégiens et exigent une politique environnementale internationale de plus en plus active. Les problèmes climatiques, les menaces contre la biodiversité, la dissémination des polluants/substances chimiques, le risque présenté par les installations nucléaires proches de la frontière norvégienne, le danger des rejets et de la pollution le long du littoral norvégien et notre devoir d’assurer une gestion durable de l’Arctique confèrent à la Norvège des tâches de politique étrangère importantes dans le domaine. Une réglementation internationale solide en matière d’environnement est absolument dans l’intérêt de la Norvège, qui œuvre activement en faveur du développement et de la réforme des institutions régionales et internationales concernées. L’UE est un pilier central dans la recherche de solutions climatiques et environnementales mondiales.
Gouvernance mondiale
La mondialisation et les changements géopolitiques représentent un défi pour les institutions internationales et soulignent combien la Norvège est tributaire d’un système juridique solide. Elle doit donc coopérer activement avec d’autres pays et acteurs en vue de réformer et de renforcer l’ONU et d’autres institutions régionales et mondiales. Des tensions peuvent se manifester entre la légitimité et l’efficacité des institutions internationales, tensions qui vont sans doute se multiplier dans un monde toujours plus multipolaire, avec de nouveaux acteurs qui réclament leur place légitime au sein des institutions internationales. La crise financière va probablement accélérer le rééquilibrage des forces au profit de pays comme la Chine et l’Inde. Le gouvernement insiste pour que la Norvège soit un pilier loyal et constructif dans les efforts pour renforcer l’ONU comme pièce maîtresse de la gouvernance mondiale, tout en gardant un œil critique et axé sur les réformes. En même temps, la multiplication des acteurs de la scène politique internationale oblige la Norvège à rechercher de nouvelles alliances à différents niveaux et dans différents contextes institutionnels, dans des cadres étatiques et non étatiques, et de natures formelle et informelle.

Défis stratégiques et opérationnels
La mondialisation estompe les frontières entre politique étrangère et politique intérieure. Le ministère des Affaires Etrangères se voit donc davantage impliqué dans des questions de politique interne, tandis que d’autres ministères participent de plus en plus à la mise en œuvre de la politique extérieure de la Norvège. C’est ainsi que d’autres ministères et directions acquièrent une influence internationale croissante, augmentent leurs ressources dans ce domaine et élargissent la marge de manœuvre diplomatique. En même temps, les compétences exigées se renforcent et le besoin de coordination et de cohérence de la politique étrangère se fait de plus en plus sentir. Le ministère des Affaires Etrangères voit donc sa tâche de coordination de la diplomatie globale à la fois accentuée et rendue plus complexe.

L’évolution actuelle du monde souligne combien il est important de continuellement s’intéresser à la manière dont le ministère des Affaires Etrangères et le reste de l’administration sont préparés à gérer les défis internationaux à venir. Les réformes et les changements futurs dans les services des affaires étrangères doivent être fondés sur une approche englobant tous les secteurs.

Ses compétences, son utilité, ses réseaux et sa flexibilité seront déterminants pour la capacité future du service des affaires étrangères à affronter un monde toujours plus complexe et imprévisible. Il sera d’autre part nécessaire d’assurer une transparence à l’égard de la société norvégienne et un débat continu sur la politique étrangère, et de faire preuve d’une volonté de changement et de transparence internes dans différents secteurs du service des affaires étrangères. Il convient également dans ce contexte de donner une priorité plus grande à l’égalité des droits et à la participation accrue des Norvégiens d’origine immigrée dans la gestion de la politique étrangère de la Norvège. Pour rester compétent et représentatif, le service des affaires étrangères de demain devra en effet refléter la société norvégienne.
